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Le maïs GA21, non autorisé dans l’Union européenne, a été découvert par l’Agence fédérale de la
sécurité alimentaire (AFSCA) dans une préparation pour soufflé de soja frit importée des Etats-
Unis. Le lot (16 emballages) dans sa totalité n’est pas entré en consommation et sera détruit. A ce
jour 167 échantillons ont été analysés dont 140 depuis l’application du Règlement européen, avec
un seul résultat positif.
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